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LETTRE DATEE DU 18 OCTOBRE 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LES REPRESENTANTS PERMANENTS 
DE LA BELGIQUE, DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, DE LA FRANCE, 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'XRLANDE DU NORD 

BT DE L'UNION DES REPUBLIf"ES SOCXALISTES SOVIETIQUES 

Nous avons l'honneur d'appeler votre attention sur le texte de la 
déclaration sur la Yougoslavie adoptée par la Communauté européenne et ses 
Etats membres, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et rendue publique à La Haye le 18 octobre 1991. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer la 
présente lettre, accompaqée de son annexe, comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le HehgBntant permanent de 33 
I Belaique auprès de 1 Orgaa isation . 

des NW&x.as Uwa 

Le Représentant permanent de-'& 
France auarb de 1'0xsanisation 
ges Nations Unies 

(Si&!) Paul NOTERbAEME (&,&&) Jean-Bernard P.H.P. MERIXEE 

Le Représentant Permanent de l'Union Le ReDrésentant Derrnanent du 
des Républiaues sociaJ..&%8 Eayaume-Uni de &.rwde-Bret.-J-?-e 
soviétiaues auDr8a de 1'Orsanisatioe et d'Irlande du Nord aur>r~&~~ 
des Nations Unies 1'0rsanisation des Natio-s Unie? 

(S&U.&) Yuliy M. VORONTSOV (mi) David HANNAY 

Le Représentant perma_neat des 
&pts-Unis d'Amérique agg& 
be l'oraanisation des 
Nations Unies 

(S iqné 1 Thomas P. PXCKERING 
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ANNEXE 

(Original : anglais/français/ 
russe] 

. . \, 
a Youaoslav~e rdl.b a ,a &iyg. 

be 18 octobre 1991 

La Communaut6 et ses Etats membres, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union 
des Républiques socialistes sovihtiques sont profondément- préoccupés par la 
poursuite de la violence et de l’effusion de sang en Yougoslavie. Aucun des 
accords de cessez-le-feu agréés dans ces trois derniers mois n’a été 
pleinement mis en oeuvre. Nous sommes convainccs que les accords de 
cessez-le-feu offrent la seule voie susceptible d’éviter la détérioration de 
ce conflit et d’apporter une résolution juste e\: pacifique. 

Nous lançons un appel aux présidents des Républiques, qui participeront 
vendredi à la réunion plénière de la Conférence sur la Yougoslavie, pour 
qu’ils réitèrent leur appui au processus de paix et leur adhésion complète aux 
engagements déjà pris. 

En demandant la fin des hostilités et l’observation des accords de 
cessez-le-feu, nous sommes guidés par nos préoccupations concernant le destin 
de tous les peuples de la Yougoslavie, les droits de toutes les minorités et 
l’avenir de la région balkanique et de l’Europe dans son ensemble. Nous 
déplorons la terrible violence et les pertes en vies hwnalnes qui ont eu lieu 
et le risque de voir cette souffrance s’accroître au cas où une solution ne 
serait pas apportée au conflit. Nous sommes particulièrement inquiets des 
rapports qui font état d’attaques continues contre des objectifs civils par 
des éléments de l’armée fédérale ainsi que par des forces irrégulières serbes 
et croates. La poursuite des activités militaires en Croatie menace d’étendre 
la confrontation armée à d’autres régions de la Yougoslavie. 

Notre volonté commune est de promouvoir l’arrêt complet et rapide des 
activités militaires, condition préalable et essentielle à un règlement. Nous 
condamnons le recours 8 la force pour résoudre des différends politiques. 
trous rejetons également l’usage de la force pour modifier des frontières 
établies, qu’elles soient extérieures ou intérieures. Ces actions sont 
totalement inacceptables en 1991 au coeur de l’Europe. Les principes de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europ3 concernant les 
frontières, les droits des minorités et le pluralisme politique guident notre 
approche de la solution du conflit et doivent être respectés et observés en 
Yougoslavie par les parties elles-mêmes. Nous n’accepterons aucune issu5 gui 
violerait ces principes. 

La Croatie et l’armée fédérale doivent entamer sérieusement des 
discussions sur le statut de l’armée fédkralo pe”dant la période intérimaire. 

-..-. La Coiruiiuiid~uté eüropéerine et ses Et>ats membres, par 1 ‘entremise de leur:; 
:nissions d’observateurs ou par d’autres moyens, pourraient faciliter ce 
p r 0 c e .z s u 2 . 
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Les Etats-Unis et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
réitèrent leur plein soutien aux efforts de la Communauté et Ue ses Etats 
membres, sous mndat de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Emope, dans leur m6diation en vue d'une solution pacifique de la crise 
yougoslave, notamment grâce à la Conférence sur la Yougoslavie et à la 
Commission d'arbitrage qui a été créée dans ce cadre. 

Les Etats-Un6s et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
expriment leur disponibilité à soutenir les mesures restrictives appliquées 
par la Communauté et ses Etats membres pour contribuer à la réussite i¶e la 
Conférence sur la Yougoslavie. 

La Communauté européenne et ses Etats membres, les Etats-Unis et l'Union 
des Rhpubliques socialistes sovihtfques soutiennent également les efforts du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour faire avancer les 
perspectives d'une solution pacifique. 


